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amende en suisse datant de 2007

Par jcsofray, le 15/03/2010 à 22:59

je suis resident francais et de nationalite francaise.je viens de recevoir une amende pour
exces de vitesse(+ de 15 km/h)venant de suisse qui date du 26/05/2007.alors n y a t il pas
prescription,et sinon y a t il un recours car je ne sais plus si j etais le conducteur(je pretais ma
voiture a l 'epoque),et qu est ce que je risque en cas de non paiement?cordialement.

Par Doom, le 21/03/2010 à 20:46

Je travaille en Suisse et j'ai déja eu des amendes. Elles peuvent arriver des années après
mais il faut les payer car c'est à la frontière, lors d'un contrôle que vous pouvez avoir une
mauvaise surprise.

Par razor2, le 22/03/2010 à 15:03

Si vous prévoyez en effet de retourner en Suisse, il serait plus prudent de payer..
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